REPUBLIQUE FRANCAISE

LIBERTE             -                        EGALITE               -                FRATERNITE

VILLE D'ASNIERES-sur-SEINE
(Hauts-de-Seine)

----------

CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 30 JUIN 2005

----------

COMPTE-RENDU ANALYTIQUE

----------

LE CONSEIL,

L’an deux mil cinq, le trente juin à vingt heures, les membres du Conseil 
Municipal dûment convoqués le dix-sept juin 2005 sur la base d’un ordre du jour modifié 
le vingt-quatre juin 2005, se sont réunis en séance publique, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Manuel AESCHLIMANN, Député-Maire.

Etaient présents : M. CAILLET 1er Maire-adjoint, Mmes CHAVINIER, RAUSCHER,             MM. DECHENOIX, BLANC, DELAGE, Mme LECLERC, MM. BARY, MARTIN SAINT LEON, Mmes ESCLATTIER, RICHARD, M. SEMOUN, Mme AESCHLIMANN, M. DAUPHIN, Mme MOURGET, Maire-adjoints ; Mmes PENET, PERRIN, MORDACQ, BERTHOLET, FOURNIER, MM. CHAUDE, NAMIN, Mme POURBAGHER, M. LE GAC, Mme RATTIER, MM. BARBERI, LAGARDE, COIFFARD, Conseillers Municipaux Délégués ; Mme PREVITALI, MM. BERARD DE MALAVAS, PIETRASANTA, RICHARD, Mmes CLAIREAUX, LENOIR, MM. BABE, DANLOS, CASARI, ZAOUI, PERNOD, Conseillers Municipaux.

Avaient donné mandat : M. BOUTIFFARD, M.A., à M. CAILLET, 1er M.A. ; M. CAYLA, M.A., à M. DELAGE, M.A. ; M. TESSIER, M.A. à Mme PENET, C.M.D. ; Mme MOUNIER, C.M.D., à Mme POURBAGHER, C.M.D. ; Mme SOLAL, C.M.D., à M. NAMIN, C.M.D. ;                                 M. MARGUERIE, C.M.D., à M. SEMOUN, M.A. ; M. ALONSO, C.M., à M. BARBERI, C.M.D., M. MASSOL, C.M., à M. PERNOD, C.M.

Absent : M. CHAZOULE, C.M.

*

*        *

Après l’appel nominatif et constat que le quorum est atteint, Monsieur LE GAC, est désigné en qualité de Secrétaire de Séance.
*

*        *

LE CONSEIL,

-
APPROUVE les procès verbaux des Séances du Conseil Municipal des 10 mars 2005, 
31 mars 2005 et 22 avril 2005.

*

*        *

LE CONSEIL,

· PREND ACTE de la communication du Maire sur les décisions prises en application des articles L. 2122-22 et L. 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales et de la délibération du Conseil Municipal en date du 16 décembre 2004, autorisant Monsieur le Maire à accomplir certains actes de gestion dans le cadre des dispositions des articles susvisés, à savoir : 
1. REGLEMENT DE FRAIS ET HONORAIRES D’AVOCAT POUR LE MOIS NOVEMBRE 2004.

2. reglement de frais et honoraires d’AVOCAT POUR LE MOIS DE DECEMBRE 2004.

3. reglement de frais et honoraires d’AVOCAT POUR LE MOIS DE JANVIER 2005.

4. reglement des frais et honoraires d’AVOCAT POUR LA REALISATION D’UN ACTE.

5. reglement des frais et honoraires DE LA SCP B. VENEZIA, 
F. LAVAL-LIAUD ET C. DELIEGE, HUISSIERS DE JUSTICE, pour l’acte realise le 24 janvier 2005.

6. rÈglement des frais et honoraires de la scp a.ritou et f.fouillade, huissierS de justice pour la rÉalisation d’un acte.

7. PREEMPTION D’UN BIEN A USAGE DE COMMERCE ET D’HABITATION SIS 28 BOULEVARD VOLTAIRE DANS LE CADRE DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN.

8. PREEMPTION D’UN BIEN A USAGE D’HABITATION SIS 93 AVENUE GABRIEL PERI DANS LE CADRE DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN.

9. fixation dU tarif du SEJOUR POUR LES 18-21 ANS ORGANISE PAR LE SERVICE JEUNESSE POUR L’HIVER 2005.

10. fixation deS tarifs de DROITS DE PLACE POUR LES 
EXPOSANTS PROFESSIONNELS ET PARTICULIERS, POUR LA BROCANTE DU 17 AVRIL 2005.

11. APPROBATION DES MARCHES LIES AUX DIVERSES PROCEDURES ADAPTEES.

12. fixation du montant des participations journalieres a demander aux familles pour le sejour de leur(s) enfant(s) en centre de vacances durant l’ete 2005.

13. reglement de frais et honoraires d’AVOCAT POUR LE MOIS FEVRIER 2005.

14. reglement de frais et honoraires d’AVOCAT.

15. reglement deS frais et honoraires DE LA SCP B. VENEZIA, 
F. LAVAL-LIAUD ET C. DELIEGE, HUISSIERS DE JUSTICE, POUR l’ACTE REALISE LE 9 MARS 2005.

16. reglement deS frais et honoraires DE LA SCP A. BENZAKEN, 
FOURREAU, SEBBAN, HUISSIERS DE JUSTICE.

17. fixation du montant des participations a demander aux familles pour les sejours de leur(s) enfant(s) organises par le service jeunesse et sports durant l’eTe 2005.

18. SIGNATURE d’UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX MUNICIPAUX EN FAVEUR DE LA BANQUE DE France.

19. OPERATIONS RELATIVES A LA DETTE DE LA COMMUNE – REFINANCEMENT DE DIVERS CONTRATS DE PRETS AUPRES DE DEXIA CREDIT LOCAL.

20. MODIFICATION DE LA TARIFICATION DES BOISSONS SERVIES AU SELF MUNICIPAL DE LA VILLE D’ASNIERES-SUR-SEINE.

21. fixation des tarifs de droits de place relatifs a l’ORGANISATION DU MARCHE AUX FLEURS, POUR LES EXPOSANTS PROFESSIONNELS ET PARTICULIERS.

22. VENTE D’UN VEHICULE DE MARQUE CITROEN DE TYPE JUMPER APPARTENANT A LA VILLE D’ASNIERES-SUR-SEINE, AUX ETABLISSEMENTS BRUNOTO A GENNEVILLIERS.

23. vente D’UN VEHICULE DE MARQUE RENAULT DE TYPE trafic APPARTENANT A LA VILLE D’ASNIERES-SUR-SEINE, AUX ETABLISSEMENTS BRUNOTO A GENNEVILLIERS

24. mise a disposition du pavillon sis 33, AVENUE DES TROIS FRERES A ASNIERES.

25. REGLEMENT DE FRAIS ET HONORAIRES D’AVOCAT POUR LE MOIS DE MARS 2005.

26. FIXATION DU TARIF DU SAUT A L’ELASTIQUE ORGANISE PENDANT LA FETE DES SPORTS.

*

*        *

LE CONSEIL,

-
MODIFIE l’article 27-1-II du Règlement Intérieur du Conseil Municipal en fixant avant le 10 de chaque mois la date de remise par les présidents des groupes politiques du Conseil Municipal au Service de la Communication, du contenu de leur tribune pour le journal Asnières Infos Magazine.
*

*        *

LE CONSEIL,

· RATIFIE les conclusions du rapport de la Commission Municipale «AMENAGEMENT ET URBANISME – INTERCOMMUNALITE - POLITIQUE DE LA VILLE - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE » réunie le 23 juin 2005.
Rapporteur : Madame MORDACQ

URBANISME

-
AUTORISE le Député-Maire à signer la convention d’aménagement de la ZAC Asnières Bords de Seine avec la Société sas du quai aulagnier.
POLITIQUE DE LA VILLE
· Dans le cadre du Contrat de Ville signé le 4 janvier 2001 entre le Préfet des Hauts-de-Seine, le Président du Conseil Général, le Président du Conseil Régional, le F.A.S.I.L.D. et le Maire de la Commune d’Asnières-sur-Seine,

-
AUTORISE le Député-Maire à signer : 

.
la convention de mutualisation des crédits Politique de la Ville Etat/Commune, pour l’année 2005,

.
l’annexe à la Convention mentionnant l’origine et l’emploi des crédits mutualisés.

· AUTORISE le Député-Maire à solliciter auprès du Conseil Régional d’Ile-de-France un financement de 30 489 € dans le cadre de la politique de la ville pour l’accompagnement des projets relatifs aux objectifs des associations suivantes :

.
Centre socio-culturel Yannick Noah,
.
la Maison des Femmes.

· Dans le cadre du Contrat de Ville signé le 4 janvier 2001,

ATTRIBUE, au titre de l’année 2005, une subvention gagée sur les crédits de la Politique de la Ville aux associations et organismes suivants : 

.
A.F.E.V. (Fondation Etudiante pour la Ville),
.
Asnières Entraide,
.
Centre socio-culturel Yannick Noah,
.
Club des Chardons,
.
Conseil de Familles de Freycinet,
.
Enfants de France et Cultures du Monde,
. 
la Ligue de l’Enseignement des Hauts-de-Seine,
.
la Maison des Femmes,
. 
le Lycée Renoir pour le C.E.S.C. du Collège Malraux,
. 
le Lycée Renoir pour le C.E.S.C. du Collège Renoir,
.
la Maison des Loisirs et de la Culture,
.
les Nouvelles Voies,
.
Régie de Quartier d’Asnières,
.
Studio Mobile Gloria,
. 
le Syrinx,
.
le C.C.A.S.,
. 
le Contrat de Ville.

*

*        *

Sous la présidence de Monsieur Charles CAILLET, désigné Président de Séance, Monsieur le Maire s’étant retiré conformément à la réglementation,

LE CONSEIL,

· APPROUVE, tel qu’il lui est présenté le Compte administratif du Maire pour l’exercice 2004, statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2004 et admettant les sommes résultant dans les tableaux ci-après pour la gestion 2004 :

Budget Ville  

	
	Déficit
	Excédent
	Solde
	Reports
	Excédent final

	Investissement
	26 015,19
	
	- 26 015,19

	Dépenses :

   12 512 940,71
Recettes :

   12 512 940,71
	- 26 015,19

	Fonctionnement


	
	+ 7 423 523,20
	+ 7 423 523,20
	
	 + 7 423 523,20

	
	
	
	+ 7 397 508,01
	
	 + 7 397 508,01


Budget Annexe Assainissement

	
	Déficit
	Excédent
	Solde
	Reports
	Excédent final

	Investissement
	
	59 124,77
	+ 59 124,77

	Dépenses :

635 895,07
Recettes :

948 467,00
	+ 371 696,70

	Fonctionnement


	
	41 678,01
	+ 41 678,01
	
	+ 41 678,01

	
	
	
	+ 100 802,78
	+ 312 571,93
	+ 413 374,71


Budget Annexe parcs de stationnement

	
	DEPENSES
	RECETTES
	EXCEDENT FINAL

	Investissement
	     2256,09
	  17 698,16
	  15 442,07

	
	
	
	

	Fonctionnement
	131 321,01
	418 648,55
	287 327,54

	
	
	Solde
	302 769,61


Budget annexe Self Municipal

	
	DEPENSES
	RECETTES
	EXCEDENT FINAL

	Fonctionnement


	505 554,19
	508 160,83
	  2 606,64


· CONSTATE la conformité du compte de gestion dressé pour l’exercice 2004 par le Comptable du Trésor avec le Compte Administratif du Maire pour le même exercice et

STATUE sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2004, y compris celles relatives à la journée complémentaire et CONSTATE les sommes ci-après pour la gestion 2004 :


EXECUTION DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES

D’APRES LES RESULTATS

	COLLECTIVITES

ETABLISSEMENTS

SERVICES

ANNEXES
	
RESULTAT A LA CLOTURE

DE

L’EXERCICE PRECEDENT
	PART

AFFECTEE

A L’INVESTIS-

SEMENT
	
RESULTATS DE

L’EXERCICE
	
RESULTATS A LA

CLOTURE DE

L’EXERCICE
	SOLDE

	
	DEFICIT
	EXCEDENT
	DEPENSES
	DEFICIT
	
	EXCEDENT
	DEFICIT
	

	COMMUNE
	
	
	
	
	
	
	
	

	Section Investissement
	
	   156 129,68
	
	- 182 144,87
	
	
	- 26 015,19
	

	Section Fonctionnement
	
	3 997 906,73
	
	
	
	3 425 616,47
	
	+7 397 508,01

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	ASSAINISSEMENT
	
	
	
	
	
	
	
	

	Section Investissement
	- 394 656,94
	
	
	
	
	   453 781,71
	
	

	Section Fonctionnement
	
	   145 652,99
	98 865,66
	   - 5 109,32
	
	
	
	+ 100 802,78

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	PARC DE STATIONNEMENT
	
	
	
	
	
	
	
	

	Section Investissement
	
	     15 746,93
	
	      - 304,86
	
	
	
	

	Section Fonctionnement
	
	   212 182,52
	
	
	
	     75 145,02
	
	+ 302 769,61

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	SELF MUNICIPAL
	
	
	
	
	
	
	
	

	Section Investissement
	
	
	
	
	
	
	
	

	Section Fonctionnement
	
	0
	
	
	
	       2 606,64
	
	+ 2 606,64

	
	
	
	
	
	
	
	
	7 803 687,04


*

*        *

LE CONSEIL,

· RATIFIE les conclusions du rapport de la Commission Municipale « AFFAIRES GENERALES » (FINANCES – MARCHES PUBLICS – RESSOURCES HUMAINES – GESTION DES SERVICES PUBLICS) réunie le 23 juin 2005.

Rapporteur : Mme PERRIN

FINANCES
· ACCORDE la garantie communale pour l’emprunt qui sera contracté par l’ophlm asnieres habitat auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, d’un montant de 36 836 €, dans le cadre de l’opération de construction d’un logement dans l’immeuble, sis 3 rue du Capitaine Bossard et
AUTORISE le Député-Maire à signer la convention à intervenir entre asnieres habitat et la Ville d’Asnières –sur –Seine.
· ATTRIBUE et VERSE à la Société immobilière du Moulin Vert – 12, rue Chauveau-Lagarde -75008 PARIS, une subvention de 170 742,90 €, au titre de la surcharge foncière de l’opération de construction de 63 logements sociaux et d’acquisition de 63 parkings sur le lot F de la ZAC METRO à Asnières sur Seine.
SUBVENTIONS
· ALLOUE pour 2005, des subventions exceptionnelles de fonctionnement, des subventions d’investissement et des subventions exceptionnelles d’investissement aux associations suivantes :
Subventions exceptionnelles de fonctionnement :
.
Conservatoire de musique et de danse,
.
Union nationale des familles de malades psychiques,
.
Guamafri-ka.
Subventions d’investissement :

.
Conservatoire de musique et de danse,
.
Compagnie Giovanni/Colonnes de Circé,
.
Théatre en Anglais,
. 
Cercle Français de la photographie d’art,
.
Asnières Athlétisme,
. 
Taekwondo club d’Asnières,
. 
Asnières sub’plongée,
.
Asnières Hockey Club,
.
Association Jacinthes Asnières,
.
Club des Chardons,
.
Association des retraites et préretraites d’Asnières.
Subvention exceptionnelle d’investissement :
. 
Cercle des nageurs d’Asnières.
· ATTRIBUE et de VERSE pour 2005 :

.
une subvention de fonctionnement de 75 600 € au G.I.P. "Groupement d’Intérêt Public" dénommé "Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi intercommunal Asnières-sur-Seine / Villeneuve la Garenne", dans le cadre politique de la lutte contre le chômage et l’exclusion et s’adressant à toutes les personnes ayant des situations personnelles ou sociales particulières et des difficultés majeures à trouver un emploi,

.
une subvention de fonctionnement au G.I.P. Mission Locale Intercommunale d’Asnières-sur-Seine / Villeneuve la Garenne, d’un montant de 109 154 €, pour la mise en œuvre d’actions en faveur de l’emploi et de la formation des jeunes asniérois les plus en difficulté âgés de 16 à 25 ans, notamment auprès des bénéficiaires du PLIE.

· AUTORISE le Député-Maire à solliciter des subventions aussi élevées que possible auprès de divers organismes, dont le Conseil Général, pour la réalisation de travaux ci-après :

.
extension du réfectoire à l’école maternelle Aulagnier 85, rue Pierre Boudou,

.
création d’un dortoir à l’école maternelle Concorde 16, rue du RPC Gilbert,

.
extension du réfectoire et création d’une bibliothèque à l’école maternelle Fontaine 
4 bis rue HG Fontaine.
TRAVAUX ET MARCHES PUBLICS

· AGREE le contrat bilatéral à conclure entre la Ville d’Asnières-sur-Seine et chaque usager amodiataire afin de réserver des emplacements de stationnement pour de longues durées et FIXE les redevances applicables selon les options suivantes :
.
pour une amodiation de 20 ans : 10 000 € H.T. soit 11 960 € T.T.C.,

.
pour une amodiation de 30 ans : 14 000 € H.T. soit 16 744 T.T.C..

- 
AUTORISE le Député-Maire à signer les marchés liés aux procédures d’appel d’offres lancées au cours du deuxième trimestre 2005. Il s’agit :
. 
des travaux de démolition,
.
des travaux d’extension du réfectoire et de la bibliothèque de l’école Fontaine,
.
des travaux de réaménagement du stade Saint Exupéry,
. 
de la fourniture de matériels et produits pour l’atelier régie bâtiment voirie,

.
de la fourniture d’équipement vestimentaire nécessaire au fonctionnement des différents services municipaux,

.
des travaux préventifs et curatifs en vue de l’amélioration du fonctionnement des réseaux de collecte des eaux usées et pluviales,

. 
de l’entretien général, surveillance, conservation des cimetières et reprise des sépultures,

. 
des travaux d’extension du réfectoire de la maternelle Aulagnier.

· APPROUVE et AUTORISE le Député-Maire à signer l’avenant à intervenir avec 
l’entreprise mac bati 1, rue de la Porte Blanche 92430 marnes la coquette, d’un montant de 12 083,00 € H.T., au titre des travaux d’extension de l école maternelle aulagnier et 

ACCORDE les délais supplémentaires de réalisation correspondants.
· APPROUVE et AUTORISE le Député-Maire à signer l’avenant à intervenir avec 
l’entreprise delbost et metz 15, rue Guyton de Morveau 75013 paris, pour un montant de 6 432,95 € H.T., au titre de l’aménagement de locaux pour la création d’un poste de police municipale et 


ACCORDE les délais supplémentaires de réalisation correspondants.
GESTION DELEGUEE-PRESTATION DE SERVICE

- 
DECIDE de prononcer la déchéance du Fermier la société SEGAP et de reprendre en direct, la gestion et l’exploitation du complexe sportif et de loisirs des Courtilles, sis 1 boulevard Pierre de Coubertin à Asnières sur Seine.
- 
FIXE à compter du premier juillet 2005, le montant des droits de place applicables aux abonnés et non abonnés de tous les marchés d'approvisionnement de la Ville d'Asnières-sur-Seine, et

FIXE le montant de la redevance annuelle forfaitaire versée par le délégataire à la Ville d'Asnières-sur-Seine, en application de l'article 20 de l'avenant n° 1 au traité de concession à 198 427 €.
· AUTORISE le Député-Maire à signer l’Avenant n°18 au traité de Concession passé entre la Ville d’Asnières-sur-Seine et la Société « Entreprise Générale de Service en Restauration » « Hexagone » le 12 mars 1991.
RESSOURCES HUMAINES
· MODIFIE la délibération du 31 mars 2005 fixant le tableau des effectifs. 
AFFAIRES GENERALES

- 
EMET un avis FAVORABLE sur la cession à la S.A. d’H.L.M. Logikia d’un logement 
73 avenue Gabriel Péri, appartenant à la Société Anonyme Coopérative de Production d’Habitation à Loyer Modéré (socofam).
· EMET un avis FAVORABLE sur le projet de modification de l’arrêté portant règlement communal de la publicité, des enseignes et préenseignes.

- 
MODIFIE à compter du 1er juillet 2005 le règlement des structures et services municipaux d’accueil de jeunes enfants, en ce qui concerne le chapitre : « la Santé de l’Enfant ».

· EMET un avis FAVORABLE à la demande de dérogation au principe du repos dominical, présentée par la société la sabliere pour les cadres opérationnels volontaires de son site situé 
5 rue Henri Martin à Asnières-sur-Seine.

- 
APPORTE son soutien à la candidature de la Ville de Paris à l’organisation des Jeux Olympiques de 2012 et
EMET le vœu que cette candidature soit retenue par le Comité International Olympique.

· DECIDE d’ACQUERIR pour un montant de 3 000 €, l’œuvre originale de Monsieur tanguy 
le roy intitulée "Retrouvailles" ayant remporté le prix de la Ville d'Asnières-sur-Seine au Salon "Arts sur Scène" 2005.

· DECIDE d’ACQUERIR pour un montant de 350 € l’œuvre de Madame Béatrice de 
la patelliere intitulée « Nocturne de Paimpol ».
· DECIDE de VOTER une motion de soutien en faveur de la libération de Madame Ingrid betancourt, détenue en Colombie.
*

*        *

QUESTIONS ORALES

LE CONSEIL,

-
ENREGISTRE les réponses données aux questions posées par des Conseillers Municipaux concernant :

· le nombre de policiers municipaux en fonction par rapport à l’effectif voté au 
budget 2005,
· l’ensemble des revues que possède la Ville et le nombre de tirages pour chacune d’elle,
· la place de l’opposition dans les journaux municipaux,
· les communiqués de la mairie,
· le vœu présenté relatif à la démission d’élus condamnés,
· l’aspect extérieur de l’immeuble 7 bis, Grande rue Charles de Gaulle,
· la tenue des réunions de forum de quartier,
· l’expression des différents groupes du conseil municipal dans le journal municipal,
· les frais d’avocat,
· la modification du règlement intérieur du Conseil Municipal,
· l’envoi du courrier à destination des Présidents de groupe,
· l’utilisation des données de la liste électorale,
· la sectorisation des bureaux de vote,
· l’évolution du dossier de l’immeuble des Gentianes,
· le service du bibliobus.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 0 h 25.
Publié par affichage sur le panneau

administratif intérieur et extérieur de la Mairie

le SEPT JUILLET DEUX MIL CINQ
LE DEPUTE-MAIRE D’ASNIERES-SUR-SEINE

Manuel AESCHLIMANN
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